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ATACTION INSERTION 

La Maison des Associations 

1 rue du Minotaure 

91350 GRIGNY 

 

 
A l’assemblée générale de l’association ATACTION INSERTION, 

 

 
Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association ATACTION INSERTION relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 

janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Justification des appréciations  

 

En application des dispositions de l’article L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués ainsi que sur la présentation d’ensemble des comptes.  

 

Nous avons procédé à l’appréciation de l’approche retenue par l’association, concernant l’affectation 

aux exercices adéquats de subventions portant sur des actions s’étalant sur plusieurs exercices 

comptables. Nous sommes ainsi remontés aux conventions et avons analysé leur correcte 

comptabilisation sur ce point. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.   
 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans le rapport financier et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 
 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance relative aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration qui s’est tenu concomitamment à 

l’assemblée générale. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Paris, le 12 novembre 2025 

Auteuil Audit  

Commissaire aux comptes 

 
Vincent Hamou, Associé. 
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BILAN ACTIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 10/11/2025

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)     (16 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Frais d'établissement
   . Frais de recherche et développement
   . Donations temporaires d'usufruit
   . Concessions, brevets, licences, Marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires 1 980 307 1 673 1,37

   . Fonds commercial
   . Autres immobilisations incorporelles
   . Immobilisations incorporelles en cours
   . Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
   . Terrains
   . Constructions
   . Installations techniques, matériel & outillage industriels
   . Autres immobilisations corporelles 700 472 228 0,19 461 0,57

   . Immobilisations corporelles en cours
   . Avances & acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières
   . Participations et Créances rattachées
   . Autres titres immobilisés
   . Prêts
   . Autres

TOTAL (I) 2 680 779 1 901 1,56 461 0,57

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Avances et acomptes versés sur commandes
Créances
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés
   . Créances reçues par legs ou donations
   . Autres 52 290 52 290 42,87 289 0,36

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 67 796 67 796 55,58 79 900 99,07

Charges constatées d'avance

TOTAL (II) 120 086 120 086 98,44 80 189 99,43

Frais d'émission des emprunts (III)  
Primes de remboursement des emprunts (IV)  
Ecarts de conversion Actif (V)  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 122 766 779 121 987 100,00 80 651 100,00

AUDIT ET SOLUTIONS
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BILAN PASSIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 10/11/2025

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)        (16 mois)       

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
   . Fonds statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   . Réserves statutaires ou contractuelles
   . Réserves pour projet de l'entité
   . Autres
Report à nouveau 2 960 2,43

Excédent ou déficit de l'exercice 3 882 3,18 2 960 3,67

Situation nette (sous total) 6 842 5,61 2 960 3,67

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL (I) 6 842 5,61 2 960 3,67

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL (II)
PROVISIONS
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses 1 446 1,19 1 737 2,15

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 8 760 7,18

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 32 939 27,00 42 874 53,16

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 80 0,10

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 72 000 59,02 33 000 40,92

TOTAL (IV) 115 145 94,39 77 691 96,33

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 121 987 100,00 80 651 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

AUDIT ET SOLUTIONS
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 10/11/2025

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (16 mois)       (16 mois)      

Total      % Total      % Variation   %   

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Cotisations
Ventes de biens et services
    - Ventes de biens
         - dont ventes de dons en nature
    - Ventes de prestations de services 35 000 25 000               10 000 40,00

         - dont parrainages
Produits de tiers financeurs
    - Concours publics et subventions d'exploitation 246 100 218 800               27 300 12,48

    - Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible
    - Ressources liées à la générosité du public
         - Dons manuels
         - Mécénats
         - Legs, donations et assurances-vie
    - Contributions financières
Reprises sur amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charges 21 500 33 241              -11 741 -35,31

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 7 999 3 546                4 453 125,58

Total des produits d'exploitation (I) 310 599 280 587               30 012 10,70

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises
Variations stocks
Autres achats et charges externes 29 613 19 042               10 571 55,51

Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 3 781 3 497                  284 8,12

Salaires et traitements 210 242 197 243               12 999 6,59

Charges sociales 59 406 51 547                7 859 15,25

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 541 239                  302 126,36

Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges 5 61                  -56 -91,79

Total des charges d'exploitation (II) 303 587 271 629               31 958

RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) 7 011 8 958               -1 947 -21,72

PRODUITS FINANCIERS:
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (III)

CHARGES FINANCIERES:
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 26 1                   25 N/S

Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères placements

Total des charges financières (IV) 26 1                   25 N/S

RESULTAT FINANCIER (III - IV) -26 -1                  -25 N/S

AUDIT ET SOLUTIONS
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros Edité le 10/11/2025

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (16 mois)       (16 mois)      

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 6 985 8 957               -1 972 -22,01

PRODUITS EXCEPTIONNELS:
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES:
Sur opérations de gestion 3 103 5 997               -2 894 -48,25

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI) 3 103 5 997               -2 894 -48,25

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -3 103 -5 997                2 894 48,26

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 310 599 280 587               30 012 10,70

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 306 716 277 627               29 089 10,48

EXCEDENT OU DEFICIT 3 882 2 960                  922 31,15

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL 

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Prestations
Personnel bénévole

TOTAL 

AUDIT ET SOLUTIONS
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ANNEXE

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024 Aux comptes annuels présentée en Euro Edité le 12/11/2025

PREAMBULE

Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est de 121 986,99 

et au compte de résultat de l'exercice dégageant un résultat de 3 882,41 , présenté sous forme de lis
 liste.



L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.



Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.



L'exercice précédent avait une durée de 16 mois recouvrant la période du 01/09/2022 au 31/12/2023
 31/12/2023.

AUDIT ET SOLUTIONS
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ANNEXE

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024 Aux comptes annuels présentée en Euro Edité le 12/11/2025

1 - REGLES ET METHODES COMPTABLES

Objet social de l'association :



L'Association a pour objet : Développer la reconnaissance des talents en Quartiers Politique de la Vil
 Ville, en accompagnant les jeunes dans leur insertion professionnelle., et tous objets similaires, conn
 connexes ou complémentaires ou susceptibles d'en favoriser la réalisation ou le développement. 

- Description des moyens mis en Suvre 

L'Association se propose d'atteindre ses objectifs en mettant en Suvre les moyens suivants (liste non
 limitative) : 

la vente, habituelle ou occasionnelle, de tous produits ou services entrant dans le cadre de son objet,
 ou susceptible de contribuer à sa réalisation 

l'organisation d'évènements et de manifestations diverses, le cas échéant la mise en place de bulletin
 bulletins, mémoires, publications, débats, cours et conférences 

la mise en Suvre de toute action judiciaire ou extrajudiciaire utile à l'accomplissement de son objet et
 

plus généralement, tous moyens de communication et de promotion utiles et nécessaires à la réalisa
 réalisation de l'objet, ou susceptibles d'y contribuer.



Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le P
 Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n˚ 2018-
 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondation
 fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable.





Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, c
 conformément aux hypothèses de base :

 	- continuité de l'exploitation,

 	- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

 	- indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.



La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode d
 des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes: 

1.1 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu
 des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais comm
 commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus.











Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivants le mode linéaire en fonction de la durée
 de vie prévue :

AUDIT ET SOLUTIONS



ATACTION INSERTION page 4
ANNEXE

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024 Aux comptes annuels présentée en Euro Edité le 12/11/2025

Type	 Durée

Logiciels informatiques	 de 01 à 03 ans
Brevets	 07 ans
Agencements, aménagements des terrains	 de 06 à 10 ans
Constructions	 de 10 à 20 ans
Agencement des constructions	 12 ans
Matériel et outillage industriels	 05 ans
Agencements, aménagements, installations	 de 06 à 10 ans
Matériel de transport	 04 ans
Matériel de bureau et informatique	 de 03 à 10 ans
Mobilier	 de 05 à 10 ans
	
	
	
	
	

1.2 - CREANCES ET DETTES
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsq
 lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

AUDIT ET SOLUTIONS
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Période du  01/01/2024  au  31/12/2024 Aux comptes annuels présentée en Euro Edité le 12/11/2025

2 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES POUR DONNER UNE IMAGE FIDELE

Indemnités de fin de carrière : 

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au
 moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces i
 indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle u
 une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel
 personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif
 et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe en raison de la faible ancienneté des sa
 salariés.







Le bénévolat n'est pas significatif et la mise à disposition de biens (locaux et matériel informatique) e
 est à la marge.





Variation des fonds propres : 



Fonds propres N-1 : 2 960.00€ qui correspond au résultat de N-1.



Fonds propres N : 6 842.00€

Soit le résultat N-1, (2 960.00€) affecté en report à nouveau, ainsi que le résultat N (3 882.00€)





Soit une variation de 43% des fonds propres entre N-1 et N.







Etat des Subventions sur 2024 : 



Etat :                                    135 000€

Région :                                 43 200€

Autres :                                  29 900€

Association article 1 :           28000€

Préfet de l'Essonne :            10 000€





Soit un total de :                                246 100.00€









AUDIT ET SOLUTIONS
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Période du  01/01/2024  au  31/12/2024 Aux comptes annuels présentée en Euro Edité le 12/11/2025

3 - ETAT DES IMMOBILISATIONS

Valeur brute Valeur brute Réév. légale
ACTIF IMMOBILISE des immos au Augmentat˚ Diminutions des immos à Valeur d'orig.

	 début d'exo	 	 	 fin d'exo	 à fin d'exo

Fonds commercial	 	 	 	 	
Autres	 	 1 980	 	 1 980	
Terrains	 	 	 	 	
Constructions	 	 	 	 	
Install. tech., matériel, outill. industriels	 	 	 	 	
Install. générales, agencements divers	 	 	 	 	
Matériel de transport	 	 	 	 	
Autres immobilisations corporelles	 700	 	 	 700	
Immobilisations financières	 	 	 	 	

TOTAL	 700	 1 980	 	 2 680	

AUDIT ET SOLUTIONS
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Période du  01/01/2024  au  31/12/2024 Aux comptes annuels présentée en Euro Edité le 12/11/2025

4 - ETAT DES AMORTISSEMENTS

Montant des Augmentat˚ Diminutions Montant des
IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES amortiss. au Dotations Amort. aff. amortiss. à

	 début d'exo	 de l'exercice	 élém. sortis	 fin d'exo

Immobilisations incorporelles	 	 307	 	 307
Fonds commercial	 	 	 	
Terrains	 	 	 	
Constructions	 	 	 	
Install. techn., matériel et outillages industriels	 	 	 	 	
Install. générales, agencem., aménagem. divers	 	 	 	 	
Matériel de transport	 	 	 	
Autres immobilisations corporelles	 239	 233	 	 472	

TOTAL	 239	 540	 	 779

AUDIT ET SOLUTIONS
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Période du  01/01/2024  au  31/12/2024 Aux comptes annuels présentée en Euro Edité le 12/11/2025

5 - ETAT DES PROVISIONS

NATURE DES PROVISIONS Début Augmentat. Diminutions Fin
	 exercice	 dotations	 reprises	 exercice

Amortissements dérogatoires	 	 	 	
Dont majorations exceptionnelles de 30%	 	 	 	
Autres provisions règlementées	 	 	 	
Provisions	 	 	 	
Sur immobilisations	 	 	 	
Sur stocks et en-cours	 	 	 	
Sur clients et comptes rattachés	 	 	 	
Autres dépréciations	 	 	 	

TOTAL	 	 	 	

AUDIT ET SOLUTIONS
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6 - ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES

ETAT DES CREANCES	 Montant brut	 Un an au plus	 Plus d'un an

Créances rattachées à des participations	 	 	
Prêts	 	 	
Autres immobilisations financières	 	 	
Clients douteux ou litigieux	 	 	
Autres créances clients	 	 	
Créances représentatives de titres prêtés	 	 	
Personnel et comptes rattachés	 	 	
Sécurité sociale, autres organismes sociaux	 	 	
Etat et autres collectivités publiques:
    - Impôts sur les bénéfices	 	 	
    - T.V.A.	 	 	
    - Autres impôts, taxes, versements et assimilés	 	 	
    - Divers	 	 	
Groupe et associés	 	 	
Débiteurs divers	 289	 289	
Charges constatées d'avance	 	 	

TOTAL GENERAL	 289	 289	
Montant des prêts accordés dans l'exercice	
Remboursements des prêts dans l'exercice	
Prêts et avances consentis aux associés	

ETAT DES DETTES Montant A un an Plus 1 an A plus
	 brut	 au plus	   5 ans au plus	 de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles	 	 	 	
Autres emprunts obligataires	 	 	 	
Emprunts et dettes auprès des org. de crédits:
    - à un an maximum	 	 	 	
    - plus d'un an	 	 	 	
Emprunts et dettes financières	 1 446	 1 446	 	
Fournisseurs et comptes rattachés	 8 760	 8 760	 	
Personnel et comptes rattachés	 14 624	 14 624	 	
Sécurité sociale et autres organismes sociaux	 13 640	 13 640	 	
Etat et autres collectivités publiques:
    - Impôts sur les bénéfices	 	 	 	
    - T.V.A.	 	 	 	
    - Obligations cautionnées	 	 	 	
    - Autres impôts et taxes	 4 675	 4 675	 	
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés	 	 	 	
Groupe et associés	 	 	 	
Autres dettes	 	 	 	
Dette représentative de titres empruntés	 	 	 	
Produits constatés d'avance	 	 	 	

TOTAL GENERAL	 43 145	 43 145	 	
Emprunts souscrits en cours d'exercice	
Emprunts remboursés en cours d'exercice	
Emprunts et dettes contractés auprès associés	

AUDIT ET SOLUTIONS
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8 - AUTRES TABLEAUX (SUITE)

8.1 - PRODUITS ET AVOIRS A RECEVOIR

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan	 Montant TTC

IMMOBILISATIONS FINANCIERES
     Créances rattachées à des participations	
     Autres immobilisations financières	
CREANCES
     Créances clients et comptes rattachés	
     Autres créances	 290
VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT	
DISPONIBILITES	

TOTAL	 290

8.2 - CHARGES A PAYER ET AVOIRS A ETABLIR

Montant des charges à payer et avoirs à établir inclus dans les postes suivants du bilan	 Montant TTC

Emprunts obligataires convertibles	
Autres emprunts obligataires	
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit	
Emprunts et dettes financières divers	
Dettes fournisseurs et comptes rattachés	 8 760
Dettes fiscales et sociales	 18 474
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés	
Autres dettes	

TOTAL	 27 234

8.3 - CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

	 Charges	 Produits

Charges / Produits d'exploitation	 	
Charges / Produits financiers	 	
Charges / Produits exceptionnels	 	 72 000

TOTAL	 	 72 000

Commentaires:

AUDIT ET SOLUTIONS



ATACTION INSERTION page 12
ANNEXE

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024 Aux comptes annuels présentée en Euro Edité le 12/11/2025

9 - AUTRES TABLEAUX (SUITE)

9.1 - REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS

	 Montant

Rémunérations allouées aux membres:	
    - des organes d'administration	
    - des organes de direction	
    - des organes de surveillance	

La rémunération des organes de direction n'est pas communiquée car cela conduirait indirectement
à donner une rémunération individuelle.

9.2 - EFFECTIF MOYEN

Personnel Personnel mis à
	 salarié	 dispo de l'ets.

Cadres	 1	
Agents de maîtrise et techniciens	 	
Employés	 8	
Ouvriers	 	

TOTAL	 9	

Commentaires:

AUDIT ET SOLUTIONS
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